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COMMUNE DE THURET


/ 2024
            (Puy-de-Dôme)

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 29 janvier 2024

L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-neuf du mois de janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie (Mme PROLHAC BARDIN et Mme ANDANSON Sylvie parties à 20h55 après la question relative à la proposition d’achat de 2 parcelles de terrain).

Excusés ayant donné leur pouvoir : Mme SCACHE Marina a donné pouvoir à M. LEFLOCH Christophe.
Excusés : M. SLIMANE Mehdi, M. LAURENT Georges et Mme GANOT Régine.

Ordre du jour :

· Approbation du compte-rendu de la séance du 11 décembre 2023

· Délégations et réunions extérieures

· Dossiers en cours

· Finances : anticipation dépenses d’investissement 2024, DETR 2024 – dossier de demande de subvention, accueil à la cantine scolaire des enfants avec un PAI, participation au groupement de commande constitué par la CCPL portant sur la fourniture de repas, proposition d’achat de deux parcelles de terrain.

· Personnel : annualisation du poste de Pôle Enfance en CDD pour accroissement temporaire 

· Assainissement : renouvellement du contrat d’affermage avec la SEMERAP

· Nomination d’un conseiller pour être membre de la commission Santé et Social de la CCPL

· Convention avec l’A.P.A. 63 pour la mise en place d’une campagne de stérilisation des chats errants

· Questions diverses 

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

_________________________

1 – DCM 2024/1
DEPESES D’INVESTISSEMENT 2024
Le Conseil Municipal votera le prochain budget en mars 2024. D’ici cette échéance, des dépenses d’investissement doivent être réalisées , notamment la fin des travaux du cœur de bourg avec des plus-values. 

Le code général des collectivités territoriales permet dans ce cas au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à mandater les dépenses dans la limite du ¼ du montant des investissements réalisés l’année précédente.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L16121.

Considérant que des dépenses d’investissement sont en cours et qu’il y aura lieu de payer des factures avant le vote du budget 2024.

Après avoir entendu Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· AUTORISE Monsieur le Maire à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart du montant des crédits ouverts en investissement (hors crédits afférents au remboursement de la dette) :

· Opération 114 « Matériel Mobilier mairie » article 2184 – 500 €.
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024
2 – DCM 2024/2
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – LOCAUX HISTORIQUES

Construite en 1985, l’école publique primaire Marcel Balny doit, à presque 40 ans, être rénovée entièrement avec, pour but essentiel, la sobriété énergétique du bâtiment, mais aussi sa sécurité et son confort, été comme hiver, pour tous les usagers.

Cette rénovation porte sur l’école historique : les quatre classes les plus anciennes, la salle de motricité, la BCD et l’ensemble des espaces liés.

Ce bâtiment ayant déjà bénéficié en 2016 de l’opération départementale Cocon d’isolation des combles perdues, notre projet consiste à l’isoler le mieux possible en remplaçant toutes les menuiseries par des baies vitrées sécurit hautement isolantes, en isolant tous les murs par l’extérieur, en changeant tous les modes de chauffage par des PAC air-air performantes, et toutes les sources lumineuses, en gérant l’air ambiant, en désartificialisant la cour goudronnée.
L’objectif étant d’arriver à au moins 40% d’économie d’énergie, pour moins de dépenses énergétiques et plus de confort, hiver comme été.

L’ensemble de ces travaux qui comportent plusieurs lots et qui seront conduits par un cabinet d’architectes maître d’œuvre, sont estimés à : 

442 524.00 € H.T.  -  531 028.80 € T.T.C.

Ils peuvent bénéficier de la DTER, de la DSIL et du Fonds Vert.

· Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DEMANDE à Monsieur le Préfet de bien vouloir subventionner ces travaux au titre de la DTER et DSIL 2024 et du Fonds vert.

· AUTORISE M. le Maire à déposer les demandes correspondants

· PROPOSE  le plan de financement suivent :

· Autofinancement (TVA)








 88 504.80 €

· Part communale










 90 358.00 €

· Subvention DETR- DSIL-Bonus vert 2024       132 757.00 €

· Fond Vert











    177 009.00 €

· Subvention CD63 FIC








  42 400.00 €

TOTAL




            





     531 028.80 €

· DIT que les crédits nécessaires à cette opération seront inscrits au budget 2024.

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 12/02/2024

3 – DCM 2024/3
ACCUEIL EN RESTAURATION SCOLAIRE DES ENFANTS PRESENTANT UNE ALLERGIE ALIMENTAIRE

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juillet 2007 fixant les conditions d’accueil en restauration scolaire pour les enfants présentant une allergie alimentaire.

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 février 2018 fixant le tarif de la pause méridienne pour les enfants disposant d’un PAI pour allergie alimentaire.

Considérant la nécessité de mettre en place un protocole d’accueil en restauration scolaire afin de sécuriser la procédure de fourniture par les familles d’un repas adapté.

Considérant la nécessiter de fixer un tarif ALSH périscolaire sur la pause méridienne pour les enfants concernés.

Après avoir pris connaissance du projet de protocole d’accueil en restauration scolaire et après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec chaque famille d’enfant allergique alimentaire disposant d’un P.A.I. le protocole d’accueil en restauration scolaire.

· FIXE le tarif de la pause méridienne pour les enfants concernés à une heure de périscolaire soit 1.40 € (tranche 1<500€ de QF), 1.60 € (tranche 2>500€ de QF)

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024

4 – DCM 2024/4
PROPOSITION D’ACHAT DE DEUX TERRAINS

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la possibilité pour la Commune d’acheter deux parcelles de terrains qui pourraient  être intéressantes dans la conduite des projets municipaux.

· La parcelle AL 244, située en zone N au bord du ruisseau, jouxte la parcelle communale AL 243 achetée il y a quelques années. Les nouveaux propriétaires de cette parcelle ne sont pas opposés à sa vente.

· La parcelle YP 65, actuellement en vente, située en zone N le long de la rue de la Croix Blanche.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· CONFIRME l’intérêt pour la Commune d’acquérir ces deux parcelles

· AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches auprès des propriétaires respectifs pour convenir avec eux des conditions de vente.

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024

5 – DCM 2024/5
CREATION POSTE POLE ENFANCE

Compte-tenu de plusieurs mouvements de postes au Pôle Enfance et d’ajustements nécessaires dans l’organisation et le fonctionnement de ce service, un poste à 21/35ème a été créé en accroissement temporaire d’activité pour la période du 1er septembre au 6 juillet 2024 par délibération du 21 juillet 2023.

Or, au vu du planning, par délibération du 11 septembre 2023, le Conseil Municipal a décidé la  modification de ce poste d’adjoint d’animation au 1er échelon pour accroissement temporaire d’activité à 17.15/35ème du 4/09/2023 au 31/12/2023.

Pour la période du 1er janvier au 5 juillet 2024, il est nécessaire de modifier ce poste qui, au vu du planning, sera à 18.5/35ème.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE la création du poste proposé par Monsieur le Maire.

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024

6 – DCM 2024/6
CONVENTION CHATS LIBRES AVEC L’A.P.A. 63

Conformément aux dispositions réglementaires relatives aux chats libres, il peut être confié à l’A.P.A. du Puy-de-Dôme la stérilisation des chats errants sous certaines conditions définies par convention.

Après lecture de ladite convention et avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· AUTORISE le Maire à signer la convention « chats libres » 2024 avec l’A.P.A. du Puy-de-Dôme

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024
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Membres présents à la séance du conseil municipal du 29 janvier 2024

M. LYAN Pierre, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie (Mme PROLHAC BARDIN et Mme ANDANSON Sylvie parties à 20h55 après la question relative à la proposition d’achat de 2 parcelles de terrain)
Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 mars 2024

L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-cinq du mois de mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé (parti à 19h), Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie (Mme PROLHAC BARDIN et Mme ANDANSON Sylvie parties à 21h après la question relative au groupement de commande avec la CCPL pour la fourniture et la livraison des repas à la cantine scolaire).

Excusés ayant donné leur pouvoir : M. BOUCHET Vincent a donné pouvoir à Mme SCACHE Marina, M. BRUN Hervé a donné pouvoir à M. LEFLOCH Christophe, Mme GANOT Régine a donné pouvoir à M. LAMBERT Thomas.
Excusés : M. SLIMANE Mehdi, M. LAURENT Georges.

Ordre du jour :

· Approbation du compte-rendu de la séance du 29 janvier 2024

· Délégations et réunions extérieures

· Dossiers en cours

· Finances : approbation des comptes de gestion et administratifs 2023 du budget général et du budget assainissement, vote des 3 taxes, affectation du résultat, vote du budget général et du budget assainissement 2024, tarifs de location de la vaisselle, remboursement à un élu, achat de deux terrains, groupement de commande avec la CCPL pour la fourniture et la livraison des repas de la cantine scolaire. 

· Rénovation énergétique de l’école : approbation de l’APD et rémunération de la maîtrise d’œuvre.

· Personnel : heures complémentaires personnel communal, prime pouvoir d’achat, création d’un poste d’adjoint technique contractuel de 3 mois pour surcroit d’activité.

· Assainissement : augmentation de la part fixe assainissement du délégataire et avenant au contrat en cours.

· CCPL : transfert de compétence « santé » à la CCPL, nomination d’un conseiller pour être membre de la commission Santé et Social de la CCPL.

· Avis du conseil municipal sur les nouvelles propositions de l’opérateur éolien Néoen

· Questions diverses 

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

_________________________

1 – DCM 2024/7
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
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2 – DCM 2024/8
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023
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3 – DCM 2024/9
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU BUDGET GENERAL
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, à l’unanimité des membres présents et représentés :
- Après s’être fait présenter le Budget Primitif 2023 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, le Compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif et du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

- Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2023,

- Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles de la journée complémentaire,

2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

· DECLARE que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2023 par le Service de Gestion Comptable de Riom, visé et certifié par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.

4 – DCM 2024/10
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU BUDGET ASSAINISSEMENT

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, à l’unanimité des membres présents et représentés :
- Après s’être fait présenter le Budget Primitif 2023 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, le Compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif et du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

- Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2023,

- Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles de la journée complémentaire,

2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

· DECLARE que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2023 par le Service de Gestion Comptable de Riom, visé et certifié par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.

5 – DCM 2024/11
VOTE DES 3 TAXES

Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter le taux des trois taxes soit :

- taxe foncière sur les propriétés bâties :
36.68 % 

- taxe foncière sur les propriétés non-bâties : 75.29 %

- Taxe d’habitation sur les résidence secondaires : 10.08 %

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· MAINTIENT pour 2024 le taux de chacune des trois taxes.

6 – DCM 2024/12
AFFECTATION DU COMPTE DE RESULTAT 2023 – BUDGET GENERAL
[image: image3.jpg]EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2023

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Pierre LYAN, Maire. |

\
| Nombre de membres en exercice : 14 j
_ N o . _ Nombre de membres présents : 19 |
Aprés avoir examiné Ie'compte administratif, statuant sur I'affectation du résultat Nombre de suffrages exprimes : -2 [
de fonctionnement de I'exercice,
Constatant que le compte administratif fait apparaitre : VOTES: Contre  ©  Pour -1
- un excédent de fonctionnement de : 436 382.69 €
- un déficit de fonctionnement de : 0.00 €

Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

| |
Résultat de fonctionnement

A Résultat de I'exercice
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 122 655.47 €

B Résultats antérieurs reportés
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 313727.22€

C Résultat a affecter
= A+B (hors restes a réaliser) 436 382.69 €

(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous)

D Solde d'exécution d'investissement 8 086.11 €

E Solde des restes a réaliser d'investissement (4)
|

Besoin &e financement F =D+E 0.00 €
AFFECTATION=C =G+H 436 382.69 €
1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 89 446.79 €

G = au minimum, couverture du besoin de financement F

2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 346 935.90 €
DEFICIT REPORTE D 002 (5) . 0.00 €
(1) Indiquer l'origine : emprunt : , subvention : ou autofinancement :

(2) Eventuellement, pour la part excédant la couverture du besoin de financement de la section d'investissement.

(3) Joindre les documents prévus par l'instruction M14 (Vol. |, Tome Il, Titre 3, Chapitre 5, § 4).

(4) Le solde des restes a réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation des résultats de fonctionnem
Les restes a réaliser de la section de fonctionnement sont reportés au budget de reprise en compte aprés le vote du compte administratif.
(5) En ce cas, il n'y a pas d'affectation




7 – DCM 2024/13
AFFECTATION DU COMPTE DE RESULTAT 2023 – BUDGET ASSAINISSEMENT

[image: image4.jpg]EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2023

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni en session sous la présidence de Noiviie deimarmbiies arexeraics 1
Pierre LYAN, Maire. : 4

Nombre de membres présents : A %

Aprés avoir examiné le compte administratif, statuant sur I'affectation du résultat Nombre de suffrages exprimés : {

d'exploitation de I'exercice.

Constatant que le compte administratif fait apparaitre : VOTES: Contre N\ Pour— %
- un excédent d'exploitation de : 109 288.44 €
- un déficit d'exploitation de : 0.00 €

Décide d'affecter le résultat d'exploitation comme suit :

AFFECTATION DU RESULTAT D'’EXPLOITATION DE L'EXERCICE

a. Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 16 455.05 €

dont b. Plus values nettes de cession d'éléments d'actif :

¢. Résultats antérieurs de l'exercice 92 833.39 €
D 002 du compte administratif (si déficit)

R 002 du compte administratif (si excédent)
Résultat a affecter : d. =a. +c. (1) 109 288.44 €
(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous)

Solde d'exécution de la section d'investissement

e. Solde d'exécution cumulé d'investissement 51 284.95 €

f. Solde des restes a réaliser d'investissement

Besoin de financement = e. + f. 0.00 €

AFFECTATION (2) =d. 109 288.44 €

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour le montant
des plus values nettes de cession d'actifs (correspond obligatoirement
au montant du b.)

2) Affectation en réserves R 1068 en investissement (au minimum pour 0.00€
la couverture du besoin de financement diminué de 1)
3) Report en exploitation R 002 109 288.44 €

Montant éventuellement et exceptionnellement reversé a la
collectivité de rattachement (D 672) :

DEFICIT REPORTE D 002 (3)

(1) Le solde des restes a réaliser de la section d'exploitation n'est pas pris en compte pour 'affectation des résultats d'exploitation. Les restes a réaliser de la section
d'exploitation sont reportés au budget de reprise des résultats.

(2) Les régles d'affectation des résultats des régies SPIC sont prévues par les articles R. 2221-48 et R. 2221-90 du CGCT.

(3) En ce cas, il n'y a pas d'affectation




8 – DCM 2024/14
VOTE DU BUDGET 2024 – BUDGET GENERAL
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· VOTE  le Budget 2024 du budget général qui s’élève :

· En section de fonctionnement, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de : 1 135 400.90 € 

· En section d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de : 

986 350.00 €
9 – DCM 2024/15
VOTE DU BUDGET 2024 – BUDGET ASSAINISSEMENT

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· VOTE  le Budget 2024 du budget assainissement qui s’élève :

· En section d’exploitation, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de : 

187 988.44 € 

· En section d’investissement, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de : 197 277.10€
10 – DCM 2024/16
lOCATION VAISSELLE
La commune de Thuret dispose de vaisselle qui, jusqu’à l’an dernier, était louée avec la cuisine du haut de la Salle des Fêtes.

Or, la cuisine n’est plus en état pour être louée mais la possibilité de louer la vaisselle est une offre demandée par certains locataires de la salle du bas de la salle des fêtes ou des salles voûtées.

Pierre LYAN propose donc d’établir un tarif de location de la vaisselle sous la forme d’un forfait « caisse » avec un nombre de couverts/personnes et/ou un nombre de plats, pichets, panières pain/personnes.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· FIXE à 25 € la « caisse » de 25 couverts/personnes ainsi que  la caisse de plats, pichets, panières pain/25 personnes
11 – DCM 2024/17
REMBOURSEMENT A UN ELU

Depuis plusieurs années, la mairie utilise Dropbox pour sauvegarder et partager les fichiers de la mairie et c’est Pierre LYAN qui prend en charge personnellement le coût de l’abonnement.

Cette année, des démarches ont été engagées auprès de l’entreprise et avec le S.G.C. de Riom pour que la prise en charge de cette dépense soit directement réalisée par le budget communal. Mais aucune solution n’a été trouvée, l’entreprise refuse le paiement par mandat administratif.

Aussi, afin de ne pas interrompre ce service et laisser le temps à la mairie de trouver un service similaire, Pierre LYAN a financé l’abonnement de cette année pour un montant de 119.88 €

Il est donc nécessaire de lui rembourser cette dépense.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE de rembourser Pierre LYAN, maire, pour l’abonnement mairie à Dropbox pour un montant de 119.88 €.

12 – DCM 2024/18
GROUPEMENT DE COMMANDES DEDIE A LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE REPAS DE RESTAURATION SCOLAIRE ET ALSH

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal :

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la commande publique et notamment les articles L2113-6 à L2113-8 relatifs aux groupements de commandes,

Il informe les membres du conseil municipal que les groupements de commandes permettent de coordonner et de regrouper les prestations afin de réaliser des économies d’échelle. Ils permettent également d’obtenir des conditions d’offres plus avantageuses, tant économiquement que techniquement.

Il précise qu’il est dans l’intérêt de « nom de la commune » d’adhérer au groupement de commandes dédié à la fourniture et livraison de repas de restauration scolaire et ALSH, au sein duquel Plaine Limagne exercera le rôle de coordonnateur.

Le groupement sera en charge, pour chacun des membres qui le compose, de passer un marché public portant sur : 

- Lot 1 : fourniture et livraison de repas destinés à la crèche et à l’ALSH d’Aigueperse,

- Lot 2 : fourniture et livraison de repas destinés aux écoles et ALSH de Randan et de Thuret,

- Lot 3 : fourniture et livraison de repas destinés aux ALSH d’Aubiat, Bussières et Pruns et Maringues.

La commune de THURET adhère au groupement de commandes pour l’achat des prestations du Lot 2.

Il donne connaissance de la convention de groupement dont l’objet est notamment de définir et répartir les modalités de fonctionnement, de coordonner les procédures de passation des marchés publics et accords-cadres de ses membres. Elle est conclue pour la durée du marché.

Il fait part du fait qu’il appartient à « nom de la commune », pour ce qui la concerne, de s’assurer de la bonne exécution des marchés conclus au titre du groupement.

Il propose d’approuver l’acte constitutif et d’adhérer au groupement de commandes tel qu’annexé.

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés moins UNE abstention

· APPROUVE l’acte constitutif du groupement de commande, joint en annexe de la présente délibération du marché dédié à la fourniture et livraison de repas de restauration scolaire et ALSH, au sein duquel Plaine Limagne exercera le rôle de coordonnateur ;

· ACCEPTE l’adhésion de la commune de THURET audit groupement de commandes ;
· DESIGNE Pierre LYAN comme représentant de la commune auprès du groupement ;
· AUTORISE Pierre LYAN en sa qualité de Maire, à signer ledit acte constitutif du groupement de commandes, à prendre toutes les mesures d’exécution de la présente délibération et de l’autoriser à signer les marchés issus du groupement pour le compte de la commune.

13 – DCM 2024/19
RENOVATION ENERGETIQUE ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE MARCEL BALNY
Lors de sa séance du 29 janvier 2024, le Conseil Municipal a décidé la rénovation énergétique de l’école primaire publique Marcel Balny, - locaux historiques – et demandé, à partir d’une première évaluation des travaux réalisée par le cabinet d’architectes COUDERT-VAILLANT, sollicité pour accompagner la commune de Thuret dans la maîtrise d’œuvre de ce projet, que ces travaux bénéficient des subventions de l’Etat au titre de la DETR – DSIL et du Fond Vert et du Département au titre du FIC pour la partie menuiseries.

Une étude thermique du projet, nécessaire pour la demande de subvention au titre du Fond Vert, a été réalisée et a permis au cabinet COUDERT-VAILLANT d’établir l’Avant Projet Définitif des travaux que le conseil municipal est maintenant invité à approuver.

L’A.P.D. présente 9 lots :

1 Charpente - Couverture - Zinguerie 



13 000,00 €
2 Isolation Thermique par l'Extérieur 



61 000,00 €
3 Menuiseries ext & int bois 


       
 
   108 000,00 €
4 Isolation - Plâtrerie - Peinture - Faïence 

55 000,00 €
5 Sols souples 









       8 000,00 €
6 Electricité générale 






     
21 845,00 €
7 Chauffage 











59 500,00 €
8 Plomberie - Sanitaire 



   



     680,00 €
8b VMC 












55 300,00 €
9 Aménagements extérieurs 






15 675,00 €
Montant total des travaux H.T.: 

            398 000,00 €

Au coût des travaux, s’ajoutent :

	Honoraires maîtrise d'œuvre 8,8% H.T : 
Coordinateur SPS : 
Contrôleur technique : 
Diagnostic amiante avant travaux : 
Diagnostiqueur DPE : 
Bureau Etude thermique : 
	35 024,00 €
  3 200,00 €
  2 500,00 €
  1 500,00 €
     700,00 €
  1 600,00 €


	TOTAL OPERATION H.T.: 
T.V.A. 20%: 
	442 524,00 €
88 504,80 €


TOTAL OPERATION T.T.C.: 531 028,80 €
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· APPROUVE l’Avant-Projet Définitif de rénovation énergétique de l’école primaire publique Marcel Balny – locaux historique réalisé à partir de l’étude thermique également approuvée et annexée à l’A.P.D..

· FIXE la rémunération définitive de la maîtrise d’œuvre pour le Cabinet COUDERT-VAILLANT à : 35 024.00 € H.T.

· DEMANDE à Monsieur le Maire de déposer la demande de subvention pour ces travaux au titre du Fond Vert.

14 – DCM 2024/20
HEURES COMPLEMENTAIRES PERSONNEL COMMUNAL
Mme Aurélie ANDRIEUX a remplacé Karine DUPRE en congé maternité sur le poste de référente en animation extrascolaire sur les vacances d’Automne.

Comme convenu avec la CCPL, les heures correspondantes seront remboursées à la commune dans le cadre de la mise à disposition.

Du côté de la commune de Thuret, il s’agit d’heures complémentaires dues à Mme ANDRIEUX.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· AUTORISE la récupération sur l’année 2024 des 64 heures complémentaires réalisées par Mme ANDRIEUX en octobre 2023.
15 – DCM 2024/21
MISE EN PLACE DE LA PRIME POUVOIR D’achat exceptionnelle au sein de la commune de thuret

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat ;

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;

Vu l’avis du comité social territorial en date du 13 février 2024 ;

Considérant que le montant de cette prime est modulable en fonction du niveau de rémunération des agents publics dans le respect des plafonds définis réglementairement ;

L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante, afin d’amortir le choc de l’inflation et de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics, d’instaurer la prime forfaitaire de pouvoir d’achat, selon les modalités suivantes :

Les bénéficiaires et conditions d’attribution

La présente prime est attribuée aux agents fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public sous réserve de remplir les conditions cumulatives ci-dessous :

· avoir été nommés ou recrutés à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023,

· avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 

· être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023.

La rémunération brute prise en compte est celle perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la prime de garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) et de la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées.

La détermination du montant 

Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent sur la période de référence. Dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini, il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime :

	Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023
	Plafond maximum de la prime de pouvoir d'achat pour un poste à temps complet 

	Inférieure ou égale à 23 700 €
	800 €

	Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €
	700 €

	Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 €
	600 €

	Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €
	500 €

	Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €
	400 €

	Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €
	350 €

	Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €
	300 €


Le montant de la prime, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute.

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par l’employeur qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée si besoin pour correspondre à une année pleine.

Les conditions de versement

Cette prime est versée par l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023.

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent au 30 juin 2023 la prime est versée par chacun d’entre eux.

Cette prime est versée en un versement unique avant le 30 juin 2024.

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible.

Les conditions de cumul

Cette prime est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par l'agent, à l'exception de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires.

L’attribution individuelle

L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel conformément aux modalités d’attribution définies par la présente délibération.

Après avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· DECIDE :

· que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée aux agents remplissant les conditions réglementaires, et selon les modalités ci-dessous :

	Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023
	Montant proposé de la prime de pouvoir d'achat pour un poste à temps complet (dans la limite des plafonds fixés par le décret)

	Inférieure ou égale à 23 700 €
	800 € (dans la limite de 800 €)

	Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €
	700 €. (dans la limite de 700 €)

	Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 €
	600 €. (dans la limite de 600 €)

	Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €
	500 €. (dans la limite de 500 €)

	Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €
	400 €. (dans la limite de 400 €)

	Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €
	350 €. (dans la limite de 350 €)

	Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €
	300 €. (dans la limite de 300 €)


· de prévoir les crédits correspondants au budget,

· que la présente délibération entre en vigueur le 1er avril 2024
16 – DCM 2024/22
POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE CONTRACTUEL

Afin de répondre à un accroissement de la charge de travail aux ateliers municipaux notamment en cette période où les missions d'entretien des espaces verts sont très importantes, il est nécessaire de créer, du 1er avril au 30 juin 2024, un poste d’adjoint technique à temps complet non permanent pour faire face à un accroissement temporaire d’activité selon l’article 3 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE la création d’un emploi non permanent d’adjoint technique à l’atelier municipal, à temps complet, pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, du 1er avril au 30 juin 2024

· DIT que les crédits correspondants seront prévus au budget 2024.

17 – DCM 2024/23
ASSAINISSEMENT – AUGMENTATION DES TARIFS DE LA PART EXPLOITANT ET ACTUALISATION DE LA SURTAXE D’ASSAINISSMEENT DE LA PART COMMUNALE

Monsieur le Maire rappelle que, par contrat reconduit le 5 août 2011 pour effet à compter du 1er octobre 2011 pour une durée de 12 ans suivant la procédure réglementaire, contrat prolongé d’un an par délibération du conseil municipal en date du 11 décembre 2023, le service public d’assainissement de THURET est géré en délégation de service public par la SPL SEMERAP. 

Considérant que le prix de la surtaxe assainissement est composé d’une part communale et d’une part dédiée à l’exploitant SEMERAP,

Par courrier en date du 17 novembre 2023, afin de préserver la pérennité de notre SPL, le Conseil d’Administration a pris la décision de proposer à toutes les collectivités ayant des contrats d’affermage avec cette dernière, d’augmenter la part fixe de la SEMERAP, à compter du 1er janvier 2024, de 12 euros HT en valeur 2024.

Il est proposé d’accepter la proposition du Conseil d’Administration de la SEMERAP d’augmenter la part fixe de la SEMERAP à compter de l’année 2024, de 12 euros HT valeur 2024. 

Il est également proposé d’appliquer une augmentation des tarifs de la surtaxe assainissement de la part communale.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal , à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE de retenir la proposition du Conseil d’administration de la SEMERAP d’augmenter la part fixe de cette dernière de 12 euros HT valeur 2024, à compter de l’année 2024, ce qui conduirait aux tarifs suivants : 
· Part fixe
:
  18.49 € HT/an
· Par variable : 0.98595 € HT/m3
· RAPPELLE sa décision du 11 décembre 2023 de fixer le montant de la surtaxe d’assainissement à facturer en 2024 pour le compte de la commune :
· abonnement :  20 € hors T.V.A.
· surtaxe d’assainissement communale hors T.V.A. par m3 :  1.80 €
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents et contrats correspondants afin de permettre l’application de la présente délibération. 
18 – DCM 2024/24
COMMISSION SANTE ET SOCIAL

Une nouvelle commission « Santé – Social » a été constituée par la CCPL lors de son conseil communautaire du 18 décembre 2023.

Chaque conseil municipal des communes membres a été invité à nommer un délégué à cette commission.

Lors de la séance du 29 janvier 2024, Mmes PROLHAC BARDIN et ANDANSON, pressenties pour cette délégation, étaient parties lors de l’examen de cette question qui a été remise au conseil municipal suivant.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DESIGNE : Joëlle PROLHAC-BARDIN. représentante de la commune de THURET à la commission de la CCPL « Santé et Social ».
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COMMISSION SANTE ET SOCIAL




Membres présents à la séance du conseil municipal du 25 mars 2024

M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé (parti à 19h), Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie (Mme PROLHAC BARDIN et Mme ANDANSON Sylvie parties à 21h après la question relative au groupement de commande avec la CCPL pour la fourniture et la livraison des repas à la cantine scolaire).

Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
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